
A l’attention 
des personnels administratifs & ITRF

du CROUS d’Amiens,
titulaires et non titulaires 

SYNDICAT NATIONAL DE L’ADMINISTRATION 

SCOLAIRE, UNIVERSITAIRE 

ET DES BIBLIOTHEQUES

VENEZ NOMBREUX

Autorisation d’absence de droit selon le décret 82.447 du 28 mai 1982 article 5.Tous les personnels d’in-

tendance, d’administration, titulaires des catégories A, B et C et non titulaires, syndiqués et non syndiqués

sont invités à participer à cette réunion.Ces heures d’informations syndicales sont un droit qu’on ne

peut vous refuser, il vous suffit de prévenir votre supérieur hiérarchique de votre intention d’y par-

ticiper à  l’aide de cette convocation. Les délais de route  sont à ajouter au temps de réunion. En

cas de problèmes, n’hésitez pas à nous contacter au 03.22.72.95.02.

REUNION D’INFORMATION 
SYNDICALE

Proposition d’ordre du jour :

- Réforme de le fonction publique : suppressions de postes et casse du sta-

tut ; pouvoir d’achat et carrière ; notation 2007 : où en est-on ? CCPR du

CROUS d’Amiens ; questions diverses...

LLee  jjeeuuddii  44  ooccttoobbrree  22000077
ddee  1144  hh  àà  1166  hh  

SSaallllee  ddee  rrééuunniioonn  ddee  llaa  RRééssiiddeennccee  SStt  LLeeuu  --  RRuuee  TTaaggaauulltt

CCRROOUUSS  dd’’AAMMIIEENNSS        


